
ses contacts non officiels. Des copies de documents pertinents ont ete 
communiquees au gouvernement de la Republique federale d'Allemagne. 

65. Dans une lettre datee du 18 novembre 1986, le gouvernement 
de la Republique federale d'Allemagne a soumis ses commentaires finals. 

Troisieme session 

66. La commission a tenu sa troisieme session a Geneve du 18 au 
26 novembre 1986. La session fut consacree aux deliberations sur les 
questions de fond et a la preparation du rapport de la commission. 

Not es 

Voir le paragraphe 50 ci-apres. 

2 Les comptes rendus de ce debat figurent dans le compte rendu 
des debats de la Chambre federale (Bundestag), dixieme legislature, 
194e seance, 30 janv. 1986, pp. 14563-14571. 

3 
Une transcription des auditions a ete remise a la 

bibliotheque du BIT. Les references aux pages de cette transcription 
dans le present rapport Se referent a la Version en langue allemande. 

.. 
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CHAPITRE 3 

PORTEE DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION (no 111) 
CONCERNANT LA DISCRIMINATION (EMPLOI ET PROFESSION), 1958, 

EN RELATION AVEC LA PROTECTION ACCORDEE CONTRE 
LA DISCRIMINATION FONDEE SUR L'OPINION POLITIQUE 

67. Des sa fondation, !'Organisation internationale du Travail a 
reconnu le principe fondamental de 1 'egalite de droits de tous les 
e t res humains. C'est sur ce principe qu'a constamment repose son 
a c tivite, et bon nombre des decisions de la Conference internationale 
du Travail s 'en sont inspirees. Dans la Declaration de Philadelphie 
par laquelle la Conference a redefini en 1944 les buts et objectifs de 
l 'Organisation, elle a affirme que "tous les etres humains, quels que 
s oient leur race, leur croyance et leur sexe, ont le droit de 
poursuivre leur progres materiel et leur developpement spirituel, dans 
la liberte et la dignite, dans la securite economique et avec des 
chances egales". 

68. De son c6te, a la suite de 1 'adoption de la Declaration 
universelle des droits de l'homme en 1948, !'Organisation des Nations 
Unies et, plus particulierement, la Commission des droits de 1 'homme 
c t la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 

t la protection de minorites ont travaille a l'execution d'un 
programme visant a mettre en oeuvre plus completement la Declaration. 
Sur initiative de la sous-commission, confirmee par la Commission des 
droits de 1 'homme, le Conseil economique et social a adopte en 1954 
une resolution invitant !'Organisation internationale. du Travail a 
n treprendre une etude sur la discrimination dans le domaine de 

1 'emploi et de la profession. Ayant ete saisi de cette etude, le 
Conseil d'administration a decide en 1955 d'inscrire le sujet a 
l ' ordre du jour de la 40e session (1957) de la Conference 
lnternationale du Travail. Le Conseil a exprime l'avis que les 
documents presentes a la Conference devaient traiter de la 
discrimination fondee sur tous les motifs enumeres a l'article 2(1) de 

' la Declaration universelle des droits de 1 'homme, en vertu duquel 
"Chacun peut se prevaloir de tous les droits et de toutes les libertes 
proclames dans la presente Declaration, sans distinction aucune 
no tamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d' opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou I 
s ociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation 1

." 

69. Le rapport etabli a 1 'attention de la prem1ere discussion a 
La Conference, en analysant les mesures prises par les gouvernements, 

r eleve que: 
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le plus souvent, le gouvernement prevoit dans les lois ou 
reglements regissant 1 1 admission aux emplois publies' des 
dispositions interdisant taute distinction fondee sur un ou 
plusieurs des motifs ci-apres: religion, race, sexe, opinion 
politique, or1g1ne nationale. Il peut prendre egalement des 
dispositions speciales pour assurer la stricte observation de 
Cette reglementation par les Services gouvernementaux. 

Le rapport a indique que certa ins pays avaient, en outre, 
mesures pour garantir 1 1 observation du principe 
non-discrimination dans tous les emplois remuneres sur 
publies 2 • 

adopte des 
de la 

des fonds 

70. Dans ses conclusions, le rapport a indique qu 1 une des 
mesures que les autorites nationales pourraient prendre immediatement 
pour encourager 1 1 acceptation et 1 1 application d 1 une politique visant 
a eliminer taute pratique discriminatoire: 

tendrait a assurer la stricte application de cette politique dans 
tous , les secteurs de 1 1 emploi et de la formation professionnelle, 
places saus le contr6le direct des autorites, C 1 est-a-dire 
principalement dans la fonction publique et les etablissements 
officiels de formation professionnelle; l 1 autre viserait a 
modifier taut texte de loi de caractere discriminatoire 
eventuellement en vigueur 3

• 

71. La convention concernant la discrimination (emploi et 
profession), adoptee en 1958, est actuellement ratifiee par 107 Etats 
et se trouve ainsi parmi les conventions de l 1 0IT ayant re~u le plus 
grand nombre de ratifications. 

72. La commission se propose d 1 examiner ~i-apres la portee des 
dispositions de la convention no 111 en relation avec la protection 
contre la discrimination fondee sur 1 1 opinion politique a la lumiere 
de certaines indications contenues dans les travaux preparatoires 
ayant mene a lladoption de la convention et des commentaires faits par 
les organes de contr6le de l 1 0IT. 

Article 1, paragraphe 1, de la convention (definition) 

73. En vertu de 1 1 article 1, paragraphe 1, de la convention: 

Le terme "discrimination" comprend taute distinction, 
exclusion ou preference fondee sur la race, la couleur, le sexe, 
la religion, 1 1 opinion politique, l 1 ascendance nationale ou 
1 1 origine sociale, qui a pour effet de detruire ou d 1 al terer 
1 1 egalite de chances ou de traitement en matiere d 1 emploi ou de 
profession. 

74. Au sujet de la discrimination fondee sur l 1 opinion 
politique, la Commission d 1 experts pour l 1 application des conventions 
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c t recommandations a formule les remarques suivantes dans une etude 

d 1 ensemble de 1963: 

Une des caracteristiques essentielles de ce genre de 
discrimination est qu 1 il risque principalement d

1
etre le fait de 

l 1 Etat ou des autorites publiques. Ses incidences peuvent etre 
sensibles dans les emplois publies mais ne sont pas limitees a ce 
domaine; au surpl us' dans de nombreux regimes economiques 
modernes, la distinction entre secteur public et secteur prive 
s 1 est estompee ou effac ee. La discrimination peut s lexercer en 
prenant en consideration telle ou telle opinion de terminee ou 
encore taute opinion politique autre que ce lle de 1

1 

autorite ou 
de la personne qui prend la mesure

4
• 

75. Dans des commentaires concernant 1 1 obs e rvation de la 
convention par certains pays, la commission d 1 experts a fait remarquer 

ce qui suit: 

En protegeant les travailleurs contre la discrimination 
fondee sur l 1 opinion politique, la convention implique que cette 
protection leur soit reconnue a propos d 1 activites exprimant ou 
manifestant une Opposition aux principes politiques etablis, 
etant donne que la protection a 1 1 egard d 1 0pinions qui ne 
s 1 exprimeraient ni ne se manifesteraient serait sans objet. 

La commission a, en outre, observe: 

La convention n 1 a pas limite sa protection aux divergences 
d 1 opinion dans le cadre des principes etablis. Si certaines 
doctrines visent a apporter des changements fondamentaux aux 
institutions de l 1 Etat, cela ne constitue pas une raison pour 
considerer que leur propagation echappe a la protection de la 
convention, en l 1 absence de recours ou de 1 1 appel a des methodes 
violentes ou inconstitutionnelles en vue de parvenir au resultat 

recherche 5
• 

Article 1, paragraphe 2 (exception relative aux qualifications exigees 

pour un emploi determine) 

76. Selon l 1 article 1, paragraphe 2: 

Les distinctions, exclusions ou preferences fondees sur les 
qualifications ex1gees pour un emploi determine ne sont pas 
considerees comme des discriminations. 

77. Les conclusions proposees ini tialement par le Bureau 
i nternational du Travail en vue de la premiere discussion du projet de 
convention a la Conference en 1957 ne contenaient pas de disposition 
prevoyant des exceptions au principe general de non-discrimination. Le 
Bureau avait cependant releve que, dans leurs reponses au 
questionnaire figurant dans le premier rapport sur la question, les 
gouvernements de la Republique f ederale d I Allemagne' de 1

1 

Au triehe. 
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d'Israel, du Royaume-Uni et de la Suisse avaient estime qu'il n'etait 
pas assez clair que les distinctions determinees par les 
qualifications necessaires pour un emploi donne ne soient pas 
considerees cornrne une discrimination 6

• Lors de la premiere 
discussion a la cornrnission competente de la Conference en 1957, trois 
amendements analogues ont ete proposes respectivement par le membre 
gouvernemental du Royaume-Uni, celui de l'Irlande et ceux de la 
Republique federale d'Allemagne, de l'Autriche, des Pays-Bas et de la 
Suisse, en vue de preciser que les distinctions determinees par les 
qualifications necessaires pour un emploi ("distinctions determined by 
the inherent requirements of the job'') ne doivent pas fitre considerees 
cornrne une discrimina tion. Leur ob jet e tai t de viser les cas ou c 'es t 
pour des raisons de competence professionnelle que 1 'employeur prend 
en consideration des facteurs tels que l'ascendance nationale, le 
sexe, etc. La cornrnission a adopte l'amendement du membre 
gouvernemental du Royaume-Uni 7

• 

78. Apres la premiere discussion, le Bureau proposa pour la 
deuxieme discussion a la Conference de 1958 un projet disposant que 
"les distinctions faites en ce qui concerne l'acces a un emploi 
determine et qui resultent necessairement des qualifications exigees 
par l'emploi ne sont pas considerees cornrne des discriminations" 8

• 

79. Dans des cornrnentaires sur ce texte, le gouvernement de la 
Republique federale d'Allemagne s'est demande s'il ne conviendrait pas 
d 'user du terme "emploi et profession" et le gouvernement du 
Royaume-Uni a propose un autre texte se referant a des distinctions en 
ce qui concerne un emploi ou une profession ("employment or 
occupation") 9

• Au sujet de ces cornrnentaires, le Bureau a souligne 
que les mots "1 'emploi ou la profession" auraient une portee beaucoup 
plus vaste que les mots "un emploi" ("job") figurant dans le texte 
adopte en 1957 10

• .,. 

80. Lors de la discussion a la cornrnission competente de la 
Conference en 1958, le membre gouvernemental du Royaume-Uni a propose 
que le texte parle des distinctions faites en ce qui concerne "un 
emploi determine" ("a particular job") au lieu de "1 'acces a un emploi 
determine", l'intention etant de retablir le texte adopte par la 
cornrnission en 1957. Cet amendement a ete adopte 1 1

• 

81. On peut, par ailleurs, relever qu'au cours des travaux 
preparatoires de la convention le gouvernement de la Republique 
federale d 'Allemagne, dans sa reponse ecri te au rapport preliminaire 
et au questionnaire du BIT, a indique au sujet de la definition et du 
champ d'application de l'instrument a adopter ce qui suit: "On ne 
parlera pas • • . de "discrimination", au sens de 1 'ins trument propose, 
lorsque certains travailleurs sont exclus de postes determines parce 
qu'ils ne possedent pas les qualifications personnelles ou techniques 
requises pour ces postes (par exemple, connaissance insuffisante de la 
langue pour les mineurs etrangers de fond) Des considerations 
d 'opinion politique ou autre ne devraient pas non plus constituer un 
motif justifiant un refus de l'egalite de traitement. Ce principe, qui 
est etabli par la Constitution, en particulier par 1 'article 3, 
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s 'applique sur toute l'etendue du territoire ... " Le gouvernement a 
exprime toutefois 1 'opinion que "le fait de ne pas admettre a certains 
postes dans les "entreprises d'opinion" (Tendenzbetriebe) des 
personnes ayant des convictions politiques differentes de celles qui 
sont professees ausein de l'entreprise interessee ne devrait pas fitre 
considere cornrne constituant une discrimination politique"

12
• 

82. La Cornrnission d'experts pour l'application des conventions 
e t recornrnandations, dans son etude d'ensemble de 1963, a indique au 
sujet de l'article 1, paragraphe 2, de l a convention qu'elle e tait 

consciente du fait que les op~n~ons politiques peuvent fitre 
prises en consideration au titre des qualifications necessaires 
pour certains postes super~eurs de l'administration impliquant 
des responsabilites particulieres dans la mise en oeuvre de la 
politique gouvernementale; au-dela de certaines limites, par 
contre, cette pratique entre en conflit avec les dispositions des 
instruments de 1958 qui demandent de suivre une politique tendant 
a eliminer la discrimination fondee, entre autres, sur l'opinion 
politique, en particulier dans les emplois soumis au controle 
direct d'une autorite nationale

1 3
• 

La cornrnission d'experts a egalement observe que: 

Si 1 'on peut admet tre que, pour certains pos tes superieurs 
directement en relation avec la mise en oeuvre de la politique 
gouvernementale, les autorites responsables tiennent generalement 
campte des opinions des interesses, il n' en est pas de meme 
lorsque les conditions d'ordre politique sont etablies pour 
toutes sortes d'emplois publies en general ... 

14
• 

Art icle 1, paragraphe 3 (portee de l'expression "emploi et profession") 

83. En vertu de l'article 1, paragraphe 3: 

Les mots "emploi et 
formation professionnelle, 
professions, ainsi que les 

profession" recouvrent l'acces a la 
l'acces a l'emploi et aux differentes 

conditions d'emploi. 

84. Il convient de relever, en premier lieu, qu' en vertu de 
ce tte definition la protection prevue par la convention ne se limite 
pas au traitement accorde a une personne qui a deja accede a un emploi 
ou a une profession mais s 'etend egalement a 1 'entree dans un emploi 
ou une profession ainsi qu'a l'acces a la formation professionnelle. 

85. Dans une annexe au rapport prepare en vue de la deuxieme 
discussion a la Conference, le Bureau a eherehe a preciser la 
s ignification des termes "emploi" et "profession". Il s'est refere en 
part iculier aux septieme et huitieme Conferences internationales des 
s tatisticiens du travail. Ces conferences avaient considere que, par 
"profession", il faut entendre le metier, 1 'activite professionnelle 
ou le genre de travail exerce ou effectue par 1' individu, quelle que 
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soit la branche de 1 'activite economique dont il fait partie ou sa 
Situation dans la profession. Elles avaient egalement conclu que le 
terme "personnes pourvues d 'un emploi" devait inclure "toutes les 
personnes qui, ayant depasse un iige specifie, sont au travail", et que 
le terme "au travail" devait comprendre non seulement les personnes 
employees pour le compte d'une autre, mais aussi les "personnes 
travaillant a leur propre compte", ainsi que "les employeurs" et les 
"travailleurs familiaux non remuneres". Le Bureau a conclu dans sa 
note que, sur le plan international, les deux termes ont une acception 
tres large 1 5

• 

86. La Commission d 'experts pour 1 'application des conventions 
et recommandations a souligne que: 

Aueune disposition de la convention ne limite son champ 
d'application personnel et professionnel. Celui-ci s'etend a tous 
les secteurs d'activite, il couvre aussi bien les emplois publies 
que les emplois et professions prives, il s'etend aux professions 
independantes autant qu'aux emplois et professions salaries, 
comme il resulte clairement de la generalite des termes "emploi 
et profession" et des travaux preparatoires de la convention. 

Se referant au contenu de la recommandation no 111 adoptee en meme 
temps que la convention et qui decrit les elements a prendre en 
consideration, la commission d'experts a souligne 

1 'importance de la non-discrimination 
professionnelle qui cond.itionne les 
d'acces aux emplois et aux professions. 

en matiere de formation 
possibilites effectives 

Elle a indique que: .. 
Le problerne de l'egalite de chances et de traitement se pose 

non seulement a propos de restrictions ou limitations directes 
... , il s'etend aux possibilites d'acces aux differents echelons 
hierarchiques et d 'evolution (promotion) comme au maintien dans 
l'emploi ou la profession 16

• 

Articles 2 et 3 (obligations decoulant des dispositions de la 
convention) 

87. L'engagement fondamental prevu par la convention en son 
article 2 consiste: 

a formuler et a appliquer une politique nationale visant a 
promouvoir, par des methodes adaptees aux circonstances et aux 
usages nationaux, l'egalite de chances et de traitement en 
matiere d 'emploi et de profession, afin d 'eliminer toute 
discrimination en cette matiere. 

88. L' article 3 precise les mesures a prendre. Parmi celles-ci, 
on peut relever les suivantes: 
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promulguer des lois et encourager des programmes d'education 
propres a assurer l'acceptation et l'application de cette 
politique (art. 3 b)); 

abroger toute disposition legislative et modifier toute 
disposition ou pratique administratives qui sont 
incompatibles avec ladite politique (art. 3 c)); 

suivre ladite politique en ce qui 
soumis au controle direct d'une 
(art. 3 d)). 

concerne les emplois 
autorite nationale 

89. La Commission d'experts pour l'application des conventions 
e t recommandations a fait remarquer ce qui suit: 

En ce qui concerne 1 'opinion poli tique, des mesures 
incompatibles avec les principes d'egalite en matiere d'emploi et 
de profession peuvent resulter de la legislation ou de la 
pratique administrative de fa~on directe ou indirecte. Nombre de 
dispositions ou de pratiques sont susceptibles de se traduire, en 
fait, par des discriminations fondees sur les opinions 
poli tiques, lorsque les defini tions donnees sont trop vagues ou 
trop generales et les garanties insuffisantes. Des atteintes a 
1 'egalite en matiere d 'emploi ou de profession ne sont souvent 
qu'une des consequences de mesures legales ou administratives 
generales tendant a reprimer ou a interdire certaines opinions 
politiques. Dans la reglementation specifique des questions 
d'emploi et de profession, des mesures, sur le plan de la 
formation professionnelle par exemple, ont pu entrainer des 
restrictions en ce qui concerne le benefice de certains moyens de 
formation sur la base de la positiondes interesses a l'egard des 
principes politiques, sociaux, etc. du regime en vigueur

17 

La commission d'experts a releve que: 

Il semble que, le plus souvent, c'est dans le domaine 
specifique des emplois publies ou soumis au controle de 1 'Etat 
que des dispositions legislatives ou des pratiques 
administratives sont susceptibles d 'aller a 1 'encontre de 
l'egalite en matiere d'emploi pour des raisons d'ordre purement 
politique; si l'on peut admettre que, pour certains postes 
superieurs directement en relation avec la mise en oeuvre de la 
politique gouvernementale, les autorites responsables tiennent 
egalement compte des opinions des interesses, il n'en est pas de 
meme lorsque des conditions d 'ordre politique sont etablies pour 
toutes sortes d 'emplois publies en general ou certaines autres 
professions, par exemple lorsqu' il est prevu que les interesses 
doivent se declarer formellement et se montrer fideles aux 
principes politiques du regime en vigueur. Toutes dispositions ou 
pratiques qui auraient ainsi des effets contraires a l'egalite de 
chances ou de traitement en matiere d 'emploi ou de profession 
pour des pures considerations d'opinions politiques devraient 
etre eliminees d'apres les instruments de 1958

18
• 
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90. La commission d'experts a indique que, par ailleurs: 

La responsabilite de 1 'Etat dans la poursuite d 'une 
politique contre la discrimination en ce qui concerne les emplois 
soumis a son controle presente une importance particuliere. 
L'Etat dispose des moyens d'application directe de cette 
politique et leur utilisation constitue une des obligations les 
plus elementaires en vertu de la convention. La 
non-discrimination dans les emplois publies a une valeur 
considerable comme instrument de promotion et d'integration. 
C'est aussi le secteur sans doute le plus expose a des 
preferences ou a des exclusions fondees sur les opinions ou les 
croyances 19

• 

Article 4 

91. L'article 4 de la convention dispose que: 

Ne sont pas considerees comme des discriminations toutes 
mesures affectant une personne qui fait individuellement l'objet 
d'une SUSp1C10n legitime de Se livrer a une activite 
prejudiciable a la securite de 1 'Etat ou dont il est etabli 
qu'elle se livre en fait a cette activite, pour autant que ladite 
personne ait le droit de recourir a une instance competente 
etablie suivant la pratique nationale. 

92. Au cours de la premiere discussion du projet de convention 
en 19_57' la Commission de la discrimination de la Conference avai~ 
adopte .un a"_le~dement presente par les membres employeurs prevoyant que 
l:s ~1s.pos1t1?n~ de. la convention "ne s 'appliquent pas aux 
d1spos1t1ons leg1slat1ves ou aux reglementat:!nns administratives qui 
visent la securite nationale d'un Membre". Cependant tant a la 
c?mmission_ q~ I en seance pleniere de la Conference ainsi' que dans des 
:epor;ses ecr1tes de certains gouvernements' des objections ont ete 
e~evees. contre ce texte qui pouvait aboutir a des abus. A la deuxieme 
d1scuss1on, en 1958, le projet fut remplace par un amendement propose 
par les membres travailleurs qui correspond au texte actuel de 
l'article 4 20

• 

93. La Commission d 'experts pour 1 'application des conventions 
et recommandations a fait observer que la disposition de l'article 4 
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exclut d 'abord t t · · · ou es mesures qu1 sera1ent pr1ses non pas en 
considerati~n d'activites mais en fonction de l'appartenance a un 
groupe ou a une collectivite determinee: de telles mesures ne 
pourraient avoir qu'un caractere discriminatoire. Elle vise, 
ensuite, l'exercice d'une activite prejudiciable a la securite de 
1 'Et~t (que cet exercice soit etabli ou que des presomptions 
suff1samment graves le fassent legitimement suspecter), a 
l'exclusion de tout proces d'intention. Enfin, elle repose sur la 
protection de la securite de l'Etat dont la definition doit etre 
suffisamment rigoureuse pour ne pas risquer d'entrer en 

contradiction avec une politique de non-discrimination ... Si 
certaines dispositions nationales paraissent, a premiere vue, 
comporter une delimitation suffisamment precise de la notion 
d'atteinte a la surete de l'Etat, d'autres sont redigees en 
termes si larges (visant, par exemple, le manque de "loyalisme", 
l'"interet public", les comportements "antidemocratiques", 
1 'appartenance ou le soutien a certains mouvements poli tiques, 
etc.) qu'il n'est pas possible, a defaut d'indications precises 
sur leur application pratique, de s'assurer qu'elles ne seraient 
pas utilisees pour des motifs tires seulement des opinions 
politiques 2 1 

La commission a egalerneut souligne que: 

Les mesures des tinees a assurer la securi te de 1 I Etat au 
sens de l'article 4 doivent etre suffisamment definies et 
delimitees pour ne pas se traduire par des discriminations 
fondees seulement sur les opinions politiques 22 

94. En outre, comme cela a deja ete note, la commission 
d 'experts a fait observer que: 

La convention n'a pas limite sa protection aux divergences 
d 'opinions dans le cadre des principes etablis et que, si donc 
certaines doctrines visent a apporter des changements 
fondamentaux aux institutions de 1 'Etat, cela ne constitue pas 
une raison de considerer que leur propagation echappe a la 
protection de la convention, en l'absence de recours ou de 
1 'appel a des methodes violentes ou inconstitutionnelles en vue 
de parvenir au resultat recherche 2 3

• 

95. Enfin, selon la commission d'experts: 

Le controle des tribunaux ne suffirait pas a garantir 
l'application des normes de la convention si les dispositions que 
les tribunaux ont a appliquer etaient elles-meme.s incompatibles 

z 4 avec ces normes 

96. Le comite designe par le Conseil d'administration du BIT 
pour examiner la reclamation presentee en 1984 par la Federation 
syndicale mondiale concernant 1 'observation de la convention par la 
Republique federale d 'Allemagne a formule les observations suivantes 
au sujet de l'article 4 de la convention: 

Le comite reconnal.t que des considerations de securite de 
1 'Etat peuvent exiger 1 'imposition de conditions speciales pour 
garantir la fiabilite, l'integrite et la loyaute, non seulement 
dans le secteur public mais aussi dans les emplois du secteur 
pr1ve. Il est toutefois important que ces exigences soient l 
imposees campte diiment tenu de la nature de la position ou des 
fonctions et ne s 'etendent pas a une plus large gamme d 'emplois 
ou de professions. Il convient donc d 'examiner 1 'application de 
mesures visant a proteger la securite de l'Etat a la lumiere des 
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effets que des activites donnees pourraient avoir sur l'exercice 
effectif des fonctions en cause. I1 existe certains domaines de 
l'activite de l'Etat, ceux par exemple qui touchent a la defense 
et aux relations etrangeres qui sont tout particulierement 
sensibles en matiere de securite et ou il est donc normal que 
1 'Etat applique des criteres et des procedures tres rigoureux 
pour faire en sorte que la securite de l'Etat ne soit pas mise en 
danger. D'un autre cote, il existe d'autres domaines de la 
fonction publique ou le risque de prejudice porte a la securite 
de l'Etat est beaucoup moins evident. On doit egalement se 
rappeler qu'aux termes de l'article 4 il n'est nullement exige 
qu'un acte illicite ait ete commis et encore moins qu'une 
condamnation ait ete prononcee. Si l'application des mesures 
prises au nom de la securite de l'Etat n'est pas limitee, 
conformement aux criteres du genre susmentionne, il y a danger, 
et meme probabilite, que ces mesures entraineront des 
distinctions et des exclusions fondees sur 1 'opinion politique, 
ce qui es t contraire a la convention. La commission d 'experts a 
souligne, a juste titre, que la definition de la securite de 
1 'Etat devrait etre suffisamment rigoureuse pour ne pas risquer 
d'entrer en contradiction avec une politique de 
non-discrimination 2 5

• 

1 BIT: Conference internationale du Travail (CIT), 40e session, 
1957, rapport VII (1), pp. 1-4. 

Ibid., p . . 25. 

3 Ibid., pp. 32 et 33. 
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